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PROCÉDURES JURIDICTIONNELLES 

COUR DE JUSTICE 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Bundesgerichtshof (Allemagne) le 6 février 2012 — BKK 
Mobil Oil Körperschaft des öffentlichen Rechts/Zentrale 

zur Bekämpfung unlauteren Wettbewerbs eV. 

(Affaire C-59/12) 

(2012/C 138/02) 

Langue de procédure: l'allemand 

Juridiction de renvoi 

Bundesgerichtshof 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: BKK Mobil Oil Körperschaft des öffentlichen 
Rechts 

Partie défenderesse: Zentrale zur Bekämpfung unlauteren Wett
bewerbs eV. 

Question préjudicielle 

Convient-il d’interpréter l’article 3, paragraphe 1, en combi
naison avec l’article 2, sous d), de la directive 2005/29/CE ( 1 ) 
sur les pratiques commerciales déloyales en ce sens que le fait 
pour une caisse d’assurance maladie légale de donner à ses 
affiliés des informations (trompeuses) sur les inconvénients 
que ces derniers auraient à subir en cas de changement de 
caisse d’assurance maladie légale constitue également une 
action de professionnel (laquelle se présente comme une 
pratique commerciale d’une entreprise vis-à-vis des consomma
teurs)? 

( 1 ) Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 
11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales déloyales des 
entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur 
et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 
97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil et le règlement (CE) n o 2006/2004 du Parlement européen 
et du Conseil («directive sur les pratiques commerciales déloyales», 
JO L 149, p. 22). 

Demande de décision préjudicielle présentée par le 
Tribunal Superior de Justicia de Cataluña (Espagne) le 
16 février 2012 — Transportes Jordi Besora, S.L./Tribunal 
Económico Administrativo Regional de Cataluña (TEARC) 

et Generalitat de Catalunya 

(Affaire C-82/12) 

(2012/C 138/03) 

Langue de procédure: l'espagnol 

Juridiction de renvoi 

Tribunal Superior de Justicia de Cataluña 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Transportes Jordi Besora, S.L. 

Partie défenderesse: Tribunal Económico Administrativo Regional 
de Cataluña (TEARC) et Generalitat de Catalunya 

Questions préjudicielles 

1) L'article 3, paragraphe 2, de la directive 92/12/CEE du 
Conseil, du 25 février 1992, relative au régime général, à 
la détention, à la circulation et aux contrôles des produits 
soumis à accise, et notamment l’exigence pour un impôt 
déterminé de poursuivre une «finalité spécifique», 

— doit-il être interprété en ce sens qu'il exige que l'objectif 
poursuivi ne soit pas susceptible d'être atteint au moyen 
d'un autre impôt harmonisé? 

— doit-il être interprété en ce sens que la finalité qu'il 
poursuit est purement budgétaire lorsque une taxe déter
minée a été établie en même temps que le transfert de 
certaines compétences à des Communautés autonomes 
auxquelles les recettes issues du recouvrement de la taxe 
ont ensuite été transférées, afin de leur permettre de 
supporter en partie les dépenses induites par le transfert 
de ces compétences, les taux d’imposition étant suscep
tibles de varier d’une Communauté autonome à l’autre?
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